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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL  
DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACÉES D’EXTINCTION 

___________________ 

 

 

 

Vingt-sixième session du Comité pour les plantes 
Genève (Suisse), 5 – 9 juin 2023 

Trente-deuxième session du Comité pour les animaux 
Genève (Suisse), 19 – 23 juin 2023 

Annexes de la Convention 

Questions de nomenclature 

Rapport conjoint des spécialistes de la nomenclature botanique et zoologique 

ELABORATION D’UNE LISTE MONDIALE NORMALISÉE D’ESPÈCES 

1. Le présent document a été préparé par le spécialiste de la nomenclature botanique du Comité pour les  
plantes et le spécialiste de la nomenclature zoologique du Comité pour les animaux, avec l’aide du 
Secrétariat. 

2 À sa 19e session (CoP19, Panama, 2022), la Conférence des Parties a adopté la décision19.274, comme 
suit: 

 19.247 À l’adresse du Comité pour les animaux et du Comité pour les plantes 

   Sous réserve de financements externes, le Comité pour les animaux et le Comité pour les 
plantes participent, par l’intermédiaire de leurs spécialistes de la nomenclature respectifs, à 
l’initiative de l’Union internationale des sciences biologiques en vue d’élaborer une liste mondiale 
normalisée d’espèces, et rend compte de l’état d’avancement des travaux à la 20e session de la 
Conférence des Parties. 

3. Le spécialiste de la nomenclature du Comité des animaux a collaboré avec le groupe de travail sur la 
gestion des listes créé sous les auspices de l’Union internationale des sciences biologiques (IUBS), qui 
travaille actuellement à la préparation et à l’évaluation des indicateurs pour le contenu et la gestion des 
listes taxonomiques, en vue de leur intégration future éventuelle dans le Catalogue of Life. 

4. Le spécialiste de la nomenclature du Comité pour les plantes a collaboré avec le Consortium World Flora 
Online (WFO), qui vise, entre autres, à créer une classification mondiale faisant consensus pour toutes les 
plantes du monde. Le WFO œuvre en étroite collaboration avec le Catalogue of Life, qui est à son tour 
impliqué dans l’initiative de l’IUBS mentionnée au paragraphe 3. La liste des plantes du WFO 
https://wfoplantlist.org/plant-list/ propose déjà une ébauche avancée d’une telle liste consensuelle pour les 
plantes, plusieurs réseaux de spécialistes de la taxonomie et autres contributeurs de données (tels que la 
Liste mondiale pour les plantes vasculaires et les Plantes du monde en ligne) fournissant des mises à jour 
à l’armature taxonomique du WFO. 

5. Les activités et processus mentionnés aux paragraphes 3 et 4 sont en cours et n’ont pas encore donné de 
résultats tangibles, en particulier pour ce qui concerne les animaux. Il s’agit néanmoins d’une avancée 
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appréciable vers la compilation de listes d’espèces de plantes, animaux et autres organismes qui soient 
globalement admises et bénéficient d’un large soutien. Ces listes pourraient représenter des listes 
normalisées qui pourraient être adoptées par la CITES et ses Parties. 

Recommandations 

6. Le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes sont invités à prendre bonne note du présent 
document. 
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